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COMPTE-RENDU DU CONSEIL DE QUARTIER DU PLM 

DU 12 JUIN 2010 

 
 
L’ordre du jour est décliné : 
 

  Compte rendu du diagnostic en marchant réalisé le vendredi 21 mai 2010 : 
  
M. VAILLANT a participé au diagnostic en marchant, il est relaté les éléments suivants : 
 

 Le groupe est allé à la rencontre des enseignants et des parents de l’école Paul Langevin. 
 Résidence Maillol, l’armoire électrique devrait être en cours de réparation. 
 À l’arrière une grille d’avaloir dangereuse, signalée plusieurs fois à ICADE, n’est pas remise en 

place. ICADE n’intervient plus sur le patrimoine.  
 Le groupe s’est rendu chemin du Montmorency où des jeunes étaient assis sur des rondins de 

bois. M. VAILLANT leur a demandé s’ils voulaient des bancs, plus confortables. Les jeunes 
n’ont pas l’air intéressés. L’inconvénient est qu’ils ne bougent pas lors du passage des usagers 
malgré la gêne occasionnée. 

 À la maison de quartier, le groupe s’est intéressé au jardin en cours de réalisation, une partie 
potagère, une partie jardin d’ornement.  

 Les tags de la rue Renoir sont enlevés, le mur est abîmé, la peinture est à refaire.  
 De part et d’autre de la rue Signac, il y a 2 bétonnières, une caravane habitée, un autocar 

stationné.  
 Il est constaté Place Messager un dépôt sauvage d’ordures. 
 Le porche de la rue Gounod est dans un état de saleté repoussante, et très mal entretenu par 

ICADE. 
 Au bout de la place Maillol, le haut du porche est complètement arraché. 
 Il manque une plaque signalétique à la maison de quartier Camille Claudel. 
 Tout au long du parcours le groupe a remarqué un nombre important de vélos sur les balcons 

et des réunions de jeunes très bruyantes. 
 
M. AGONHOUMEY communique les réalisations faites depuis la visite du 21 mai dernier. 

 Chemin de Montmorency des rondins sont installés. 
 ICADE a adressé un courrier aux habitants relatif à la gestion des balcons. 
 Le nettoyage rue Gounod, à côté du coiffeur, est fait. 
 Le nettoyage du porche a été effectué et les tags ont étés enlevés, cependant les piliers du 

porche ont été de nouveau tagués. 
 Les tags sous le porche de la rue Gounod ont été enlevés, mais le porche est à nouveau tagué. 
 Place Maillol, une armoire électrique est commandée, néanmoins un cerclage de l’armoire 

existante est à prévoir urgemment.  
 

  D’autres remarques sont apportées concernant l’entretien du Puits la Marlière 
 

Icade 
 

 La porte du hall du 25 avenue du 8 mai n’est toujours pas réparée. 
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 L’interphone du 62 avenue du 8 mai est en panne. 
 Une question est posée sur les caves d’ICADE et leur mode de gestion. 
 Des déchets sont envoyés sur le jardinet de la crèche. 
 Il est constaté des défauts de fabrication des fenêtres doubles vitrages qui explosent toutes 

seules. Plusieurs locataires sont concernés. 
L’amicale des locataires rappelle ses jours et heures d’ouverture. Les coordonnées de l’amicale des 
locataires seront transmises à la maison de quartier. 

 
 
Val d’Oise Habitat 
 

 Comment vont se passer les travaux votés en assemblée générale de l’ASL ?  
Chacun constate que Val d’Oise Habitat ne pourra pas faire tous les travaux d’entretien du 
patrimoine dans l’immédiat.  
 Val d’Oise Habitat est-il prévenu ? La ville se charge de les contacter. 
 Il est rappelé qu’il n’y aura pas d’augmentation des loyers. 

 
Etat 
 

 Un habitant souligne le problème des véhicules ventouses rue Pompon, la police municipale a 
procédé à l’enlèvement de plusieurs voitures néanmoins toutes ne sont pas enlevées.  

 
Le Commandant Desjardins : 
 Indique qu’il est intéressé par toute information concernant les véhicules ventouses (épaves et 

autres).  
 Rappelle l’organisation de la ville concernant l’enlèvement des voitures comme suit : 
            la police municipale gère le domaine public. 
            la police nationale gère le domaine privé. 
 

Ville 
 

 Une habitante demande la résidentialisation des logements situés au 7 rue Jean Cocteau. 
 
 Les tags de la place Maillol, qu’en est-il du nettoyage ? 

Il est proposé de travailler en amont avec le COPIL du conseil de quartier et l’amicale des locataires sur 
les problématiques liées au bailleur. 
 

 Peut-on prévoir des ralentisseurs chemin du Montmorency 
M. AGHONHOUMEY proposera que la mise en place de ralentisseurs soit inscrite au budget 2011. 
 
 

  Dénomination du Mail PLM/DLM 
 
M. AGONHOUMEY rappelle la démarche, le conseil municipal du 25 juin 2010 désignera le nom du 
Mail. Le mail sera inauguré lors des journées du patrimoine en septembre prochain. 
 

  Bilan de la semaine du développement durable du 14 au 21 avril. 
 
Mme DOGIMONT présente le bilan de la semaine du développement durable. 
 
Les animations au parc Jean Vilar, organisées le Mercredi 14 avril, autour d’ateliers sur le tri des 
déchets, la dégustation de produits issus de l’agriculture biologique et du commerce équitable, etc… ont 
réuni 200 personnes sur l’après-midi. 
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Malgré une amélioration de la qualité des stands tenus, il est noté que le nombre de participants a été 
inférieur à l’année précédente. 
 
Le Forum des métiers de l’Environnement et du Développement Durable, organisé par l’Espace 
Emploi de Val de France et qui s’est tenu le Jeudi 15 Avril, a été une grande réussite en termes 
d’accueil et de qualité de l’organisation. 
On a observé une forte mobilisation de la part des partenaires et du public : 320 personnes sont ainsi 
venues se renseigner sur les métiers et formations liés à l’environnement. 
Le même jour était organisé : 
 

 la visite du site d’enfouissement de la REP par 30 personnes qui ont manifesté un très fort 
intérêt pour le site ;  

 3 visites de la Géothermie, qui ont mobilisé 30 personnes, satisfaites de découvrir le site et qui 
ont souligné la qualité de l’animation ; 

 4 visites de l’appartement pédagogique des Médiaterre aux Carreaux pour 35 visiteurs du 
Forum de l’Emploi. 

  
Vendredi 16 avril, et pour la première année, la visite du site de compostage Valdeve (à Attainville) 
a été organisée. Seulement 8 personnes ont participé à cette visite, ce qui nécessitera d’améliorer la 
mobilisation du public l’année prochaine. 
Le même jour, l’Espace Citoyen de la Maison de Quartier Camille Claudel a permis aux jeunes de 
valoriser le travail réalisé en 2009. Cet évènement, bénéfique pour les jeunes, a cependant mobilisé peu 
de personnes.  
 
Le Nettoyage de printemps organisé le Samedi 17 avril autour des 3 Maisons de quartier de la Ville a 
réuni près de 200 personnes, avec une mobilisation particulièrement massive dans le quartier du DLM. 
Pour la première année, le tri des déchets ramassés a été mis en place, appuyé par une animation du 
SIGIDURS (syndicat de gestion des déchets). L’ensemble des participants s’est réuni à la Maison de 
quartier Boris Vian pour partager un repas. 
 
La visite du Centre Technique Municipal organisé le Lundi 19 avril a permis la découverte des 
services techniques de la Ville. Malgré une grande disponibilité et un très bon accueil de la part de 
l’équipe, la visite a réuni un très faible nombre de participants, ce qui pose la question de sa 
reconduction l’année prochaine. 
 
Les séances d’information et sensibilisation proposées par les membres du Conseil des Sages 
les 20 et 21 Avril, dans les magasins Leader Price et Simply Market, ont permis d’avoir des échanges 
intéressants et fréquents avec les clients. 
 
Enfin, les visites de l’appartement pédagogique des Médiaterre aux Carreaux ont réuni 36 
personnes, les 19, 20 et 21 avril.  
 

 
Fête de la ville 

 
La fête de la ville se déroulera le samedi 19 juin au parc des sports. Un large programme culturel sera 
proposé. Cette année la fête de la ville est organisée en différents pôles : 

 Pôle saveurs du monde : vente de produits alimentaires et artisanaux par les associations. 
 Pôle développement durable – solidarité – santé. 
 Pôle ludothèque. 
 Pôle multimédia. 
 Pôle citoyenneté – jeunesse – sécurité routière. 
 Pôle petite enfance 
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 Pôle animation enfance 
 Pôle bibliothèques 
 Pôle sport 
 Scène de danse amateur 
 Scène de musique amateur 

 
Concours « Villiers-le-Bel Fleuri »  

 
Pour le 12e  année, la ville et son Comité Environnement organise le concours « Villiers-le-Bel  fleuri». 
 
Particulier en appartement ou en maison, professionnel, personnel d’un établissement public, tout le 
monde peut concourir et contribuer à l’embellissement de la Ville. 
 
Le jury sera composé de conseillers municipaux, de membres d’associations, de professionnels du 
jardinage et d’agent communaux. 
 
La visite du jury se déroulera pendant la 2e quinzaine du mois de juin et la remise des prix se déroulera 
en septembre au parc Ginkgo. 
 

Fête des voisins  
 

Cette année, la fête des voisins s’est déroulée au 7 rue Jean Cocteau. Habitants, organisateurs et élus 
déplorent le manque d’un espace de convivialité sur le Puits la Marlière. 
 
M. Agonhoumey donne pour exemple l’espace de la géothermie au nord des Carreaux. 
 
M. Agonhoumey propose la création d’un groupe de travail pour travailler sur la création d’un espace 
de convivialité. 
 
 
Questions diverses : 
 
Chemin de Montmorency : 
Q : Les motos rendent dangereux le chemin de Montmorency pour les enfants qui vont et reviennent 
du collège Léon Blum. Il est également dangereux le week-end pour les familles. Que faire ? 
R : Mme DOGIMONT rappelle qu’un projet d’amélioration est en cours. M. MAQUIN propose la 
création d’un groupe de travail d’habitants mobilisés, afin d’obtenir une vision globale des circulations 
douces. 
 
Place Maillol : 
Le sens interdit de la place Maillol ne se voit pas. 
 


